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Le Conseil exécutif international des comités interpays s’est réuni les 26 et 27 

mars à Strasbourg dans l’enceinte du Conseil de l’Europe. 
 
Outre les  20 délégués du conseil exécutif, étaient présents : MM. Yann de 

Buyer et Mike Engelow, respectivement chef de l’Administration Centrale et 
Administrateur de la Division Politique du Conseil de l’Europe, Catherine Noyer 
Riveau administratrice du RI 2008-2010, Orscelik Balkan ancien administrateur du RI 
2006-2008, Marc Lamirey, gouverneur entouré des anciens gouverneurs du district 
1680 - Pierre Haas - Claude Sarric - François Chambon - Gérard Caen - François 
Goettelmann - Léon Laugel,  des gouverneurs, présidents de CIP, rotariennes et 
rotariens européens et russes. 
 
 

Le Conseil de l’Europe 
 
Histoire 

Le Conseil de l’Europe a été créé en mai 1949, de par la volonté de Winston 
Churchill - Belgique, Danemark, France, Italie, Luxembourg, Norvège, Pays Bas, 
Royaume Uni, Suède furent les premiers états membres suivis 6 mois après par la 
Grèce et la Turquie.  

 
Il s’agissait - après la guerre - de garantir l’expression des valeurs humaines 

sur lesquelles sont fondées les civilisations alors que les régimes communistes 
couvraient la moitié du continent.   

 
Aujourd’hui tous les pays d’Europe (dont la Russie) adhèrent sauf la 

Biélorussie tandis que Les Etats-Unis, le Canada, le Japon, le Mexique et le St Siège y 
ont statut d’observateur. 

2000 fonctionnaires y sont attachés. Le budget annuel  est de 205 millions 
d’euros. Le Secrétaire  Général M. Jagland  est norvégien.   

 
Attention à ne pas confondre le Conseil de l’Europe avec les autres Institutions 

Européennes (commission, parlement). Retenons que le drapeau européen avec ses 
12 étoiles a été celui du Conseil de l’Europe avant de devenir celui de toutes les 
institutions européennes. 

 
 
Strasbourg était bien le lieu pour réaffirmer que Rotary International, 

comités interpays et Conseil de l’Europe poursuivent les mêmes objectifs.  
 



 
Buts  

Ceux de promouvoir les droits de l’homme et de la démocratie, de lutter 
contre l’intolérance, de favoriser le progrès économique et social et d’établir la 
prééminence du droit.  

Strasbourg est le siège de la Cour Européenne des droits de l’homme. 
 
Le Comité des Ministres des Affaires Etrangères (décisionnaire), l’Assemblée 

Parlementaire (délibérative), le congrès des pouvoirs locaux et régionaux 
(consultatif) et la conférence des ONG (participative) où siègent les 2 représentants 
du RI Gérard Caen et François Goettelmann sont les 4 piliers de l’Institution.  

C’est le Président du RI Bob Barth qui en 1994 nomma les premiers 
représentants du Rotary. 
 

Depuis la célèbre déclaration du Président Gorbatchev en 1989 sur la « maison 
commune européenne », les missions du Conseil de l’Europe se sont orientées vers la 
formation juridique, administrative, éducative et démocratique des fonctionnaires 
des états membres. 

 
Nombre de rapports comme la violence dans la vie quotidienne, la traite des 

êtres humains, la protection de l’enfance , la résolution des conflits liés aux 
confrontations culturelles et ethniques ont  fait évoluer les législations nationales. 

 
 

Aujourd’hui 
Cet esprit international de compréhension réciproque - à l’origine de la 

création des institutions intergouvernementales trouve aujourd’hui son expression 
naturelle dans le pacte mondial (le Rotary  est signataire). Pacte, placé sous l’égide de 
l’Onu, qui vise pour les associations et les entreprises adhérentes à promouvoir les 
droits humains dans la société (liberté, justice, travail, environnement, culture). 

 
C’est ce même esprit que l’on retrouve avec le plan vision du futur de la 

fondation lorsqu’elle envisage de nouer des grands partenariats avec les ONG avant 
de réfléchir à des partenariats possibles avec les Nations Unies et ses agences 
(Unesco - Fao - Oms). 

Le Rotary, « l’Onu du service » avait titré, prémonitoire, en son temps à 
l’Institute de Lille en 2005 La Voix du Nord. 

 
 

Les Comités Interpays 
 

Le 1er comité, celui entre l’Allemagne et la France, a été  constitué en 1950 à 
Strasbourg lors de la Conférence du district 70 (qui allait alors de Dunkerque à 
Strasbourg) par les gouverneurs Robert Haussman (RC Stuttgart) et Roger Coutant 
(RC Lille). 

Cette période n’est pas neutre car institutions intergouvernementales pour les 
nations, comités interpays pour le rotary international, sont issus de la même 
philosophie. 



 
Le rôle des comités interpays en faveur de la paix a été largement illustré dans 

plusieurs conférences internationales : Antibes Juan les Pins (2003) « les CIP un outil 
pour la paix », Cannes (2008) « la paix est possible » , Bucarest  (2008) , Tunis (2009) 
« les CIP et la culture de la paix » et la session dédiée à la Convention de Birmingham 
(2009) « les CIP un chemin vers la paix », avant celle de la convention de  Montréal. 
 

Car il y a chez les rotariens une attente forte  d’actions marquantes en faveur 
de la paix (nous l’avions fortement ressentie à Birmingham). C’est pourquoi le 
conseil exécutif a élargi sa représentation au-delà de l’Europe. 

Il a nommé 9 nouveaux coordinateurs : 5 pour l’Afrique, 1 pour le Moyen 
Orient, 1 pour les Etats-Unis et 1 pour le Brésil (présent pour la 1er fois à Strasbourg). 
 

 
La paix en Méditerranée 

Orscelik Balkan dans une intervention remarquée a lancé l’initiative pour la 
paix en Méditerranée comme en 1988 le Rotary International lançait l’initiative pour 
l’éradication du virus de la Poliomyélite. 

Donner aux comités interpays, en complément de l’action des clubs et des 
districts,  la possibilité de fédérer autour d’eux, les leaders d’opinion, les étudiants 
des centres d’études pour  la  résolution des conflits sera une vision nouvelle de notre 
engagement pour propager la paix et aider au développement de la société. 

 
 

La nouvelle équipe du conseil exécutif  2010-2012 
 

Le conseil exécutif a élu l’équipe qui aura en charge l’animation des comités 
interpays au 1er juillet 2010 et pour 2 ans  

Président : Anton Polsterer (RC Vienne Nordost -Autriche) - Président élu : 
Gianni Jandolo (RC Milan San Donato - Italie) - Vice Président :  Gwenael de 
Bdergevin (RC Concarneau -  France) -Secrétaire Général : Arthur Bowden (RC 
Wilton - Angleterre)  et trésorier : Cyril Noirtin (RC Paris Agora - France) 

Tonino de Majo 1er vice président a été nommé Président Emérite du Conseil 
Exécutif des comités interpays, Hervé Laurent qui cesse ses fonctions a été nommé 
trésorier honoraire et Serge Gouteyron Président d’honneur.. 
 
 

Conclusion 
 

Cette journée ouverte au Conseil de l’Europe a conforté les participants dans 
leur engagement de terrain pour la concorde et la paix civile même si, 
malheureusement, la voix du Rotary ne porte ni assez haut, ni assez loin aujourd’hui. 

Dans ce domaine, le Rotary International se doit d’affirmer plus clairement 
son identité et retrouver partout dans le monde, l’esprit  pionnier qui a  fait de lui, un 
temps, un acteur majeur de l’histoire des hommes. 

 
____ 


